
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 15 avril 2023  

Dossier n° NAQ182 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Madame la Présidente …, Monsieur le Président …, Madame … représentant Madame … 

dûment mandatée et Madame … régulièrement informés ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

… poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît qu’une altercation entre joueuses aurait eu lieu lors du regroupement entre équipes. Madame …, 

joueuse n°5A, aurait bousculé Madame …, joueuse 12B et s’en serait suivi des remarques désobligeantes.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Incident après le match. 

Altercation entre plusieurs joueuses des deux équipes, coachs A et B + Délégué de Club sont intervenus pour 

tenter de rétablir l’ordre. Spectateurs présents sur le terrains ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Mesdames …, …, des associations sportives …, … et leurs Présidents ès-qualité. Aucune instruction n’a été 

diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….  

  

Madame … et le club … ont accusé réception du mail envoyé le jour même, Madame … et le club … en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Mesdames … et … ont été mises 

en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
 

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ; − 

Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit.  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, les clubs sportifs …, … et leurs Présidents ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président 

de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section 

Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs 

et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement 

sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  
 

Quant aux faits reprochés, il ressort des rapports les éléments suivants :   
 

1. Une altercation est survenue entre les joueuses des deux équipes.  

2. L’altercation est causée par les joueuses 5A et 12B.  

3. Les entraineurs ainsi que des remplaçantes et le délégué de club sont intervenus.  

4. Des spectateurs sont également rentrés sur le terrain.  

5. Plusieurs joueuses de chaque équipe sont venues s’excuser après la rencontre pour le comportement de 

leurs équipières notamment A10, A14 et B11.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Mesdames …, …, les clubs …, … et leurs Présidents ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit 

à la défense.  



 

  

  

Madame la Présidente …, Monsieur le Président …, Madame … représentant Madame … dûment mandatée et 

Madame … ont également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, 

conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame la Présidente … n’a pas transmis de rapport.  

  

Madame la Présidente … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Sa joueuse n’a jamais réagi comme cela auparavant, elle n’aurait pas réagi comme elle l’a fait sans avoir pris 

de coup.  

2. Elle ne pense pas que le coup qu’elle a pris soit dans l’action de jeu.   

3. Il n’y a que depuis cette saison qu’il y a des soucis entre les deux équipes.  

4. Les bousculades sont exagérées, elle a été tout de suite raisonnée par ses coéquipières.  

5. Il est difficile de juger des faits, elle n’était pas présente.  

6. Une campagne de mailing a été mise en œuvre au sein du club pour rappeler les règles.  

7. Parfois on réagit trop vite, la réaction n’aurait pas eu lieu sans le coup auparavant.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … n’a pas transmis de rapport.  

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Il confirme la bonne ambiance entre les garçons qui diffère de celle entre et les filles.  

2. Il a fait les démarches pour jouer le samedi mais le club de … ne pouvait pas avoir le gymnase, il a accepté 

la dérogation au vendredi soir, aucune heure n’est imposée par les règlements.  

3. La version des deux clubs diffère quelque peu, ce qui est certain c’est le coup qui a été donné, volontaire ou 

involontaire, il ne le sait pas.  

4. En 25 ans, il a pris des coups, les capitaines doivent être un exemple et ne peuvent pas réagir comme cela 

et encore moins en tant que membre d’un bureau.  

5. Des coups on en donne, on en prend, on s’excuse, de là à avoir une réaction comme celle-là, un capitaine 

d’équipe ne peut pas avoir une réaction comme celle-là.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :   
 

1. Le match commence dans une ambiance agréable, mais qui se complique peu à peu le long du match.  

2. Une supportrice de … contestait les moindres faits et gestes des arbitres.  

3. Le match a été stoppé par les arbitres à deux reprises, une fois pour lui demander de sortir du gymnase et 

une autre fois car elle n’était pas sortie définitivement du gymnase.  

4. Sa coéquipière … 8A, se blesse à la cheville à la fin du 3ème quart temps, des propos non fairplay de l’équipe 

B ont été cités car elle était trop longue à sortir du terrain.  

5. Le match continue de se dérouler, à la fin du match il reste moins de 10 secondes de jeu, le coach de … prend 

un temps mort, il nous dit qu’on n’a qu’un point d’avance qu’il ne faut absolument pas perdre le ballon, ce 

qu’on arrive à réaliser.  

6. Elle s’apprêtait à pénétrer dans la raquette et ce moment-là elle se prend un coup dans le plexus et dans 

l’arcade volontaire de la joueuse numéro 12B qui la couche à terre, le chrono sonne, elle se relève.  

7. Elle va à l’encontre de la joueuse numéro 12B pour lui dire « Tu es sérieuse ! », elle n’a pas pu lui faire de 

remarques désobligeantes comme indiqué sur le rapport car sa coéquipière … est venue la chercher.  

8. Elle accepte le terme altercation comme indiqué sur la feuille de match mais pas le terme bousculade.  

9. L’équipe de … notamment la joueuse numéro 12B a alors elle répliqué à plusieurs reprises comme quoi c’était 

inadmissible de jouer un match le vendredi soir et qu’elles devaient les remercier d’être venues.  

10. Elles n’ont pas réagi à ses provocations et ont rejoint les vestiaires.  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 15 février 2023 apporte les éléments suivants :    
 

1. Pour les garçons, tout va bien entre les clubs, pour les filles, il y a une rancœur suite à la rencontre aller.    

2. La dérogation a été faite pour arranger les deux clubs. Elle s’excuse d’avoir été la voir après la rencontre, elle 

ne l’a pas bousculé.  

3. La rencontre était serrée, elle n’aurait pas dû réagir suite au coup qu’elle a pris.  

  



 

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :   
 

1. Les premières minutes du match se sont très bien déroulées jusqu’au premier changement de … où leur 

joueuse n°5 (…) est rentrée sur le terrain (elle est arrivée en retard à l’échauffement).  

2. Après plusieurs petits coups et remarques de cette joueuse, le match est devenu plus « tendu » mais dans 

l’ensemble le match c’est bien déroulé.  

3. La situation s’est aggravée directement après le coup de sifflet final où la joueuse n°5 de … c’est 

immédiatement jetée sur elle sous le panier défensif pour la bousculer voire l’agresser.  

4. Très surprise de cette action elle n’a pas eu le temps de réagir, l’équipe de … et leur coach sont venus 

directement chercher leur joueuse n°5 en lui disant « arrête … tu fais n’importe quoi » et « qu’est-ce que tu 

fais … ?! ».  

5. L’altercation s’est arrêtée, elles se sont tapé dans les mains entre joueuses sauf la n°5 de … qui est restée sur 

son banc.  

6. Elle s’excuse de son absence ayant une formation de sapeurs-pompiers le jour de la commission.  

7. Son président …. et sa coach … seront présents en visioconférence.  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 15 février 2023 apporte les éléments suivants :      
 

1. Les joueuses de … ont peur de jouer contre … à chaque fois.  

2. Le coup porté par sa partenaire n’était pas volontaire.  

3. Elle ne croit pas que sa partenaire soit allée s’excuser ce qui n’est peut-être pas la plus mauvaise des choses, 

elle est très sanguine.  

4. De tels incidents ne devraient pas se produire, surtout en championnat ….   

5. Elle aurait peut-être dû s’excuser, elle ne l’a pas fait préférant rester à l’écart.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Mesdames …, …, les clubs …, … et leurs Présidents ès-qualité 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés permettent à la commission de 

constater que Mesdames … et … ont eu un comportement contraire à la réglementation Fédérale. Il est en effet 

retenu qu’en réaction à une faute commise par Madame … à son encontre, Madame … a eu une attitude 

physiquement agressive à l’égard de cette dernière, ce qui a engendré une altercation entre les deux joueuses et 

l’intervention des deux équipes pour les séparer. Toutefois, si la commission relève qu’il n’y a eu de part et d’autre 

aucun coup dans le but de nuire ou de blesser son adversaire, elle estime qu’il ne s’agit pas de faits anodins qui 

auraient pu entraîner des conséquences plus importantes. En outre, la commission retient que Mesdames … et 

… ont, de par leur attitude respective, concouru à la survenance des incidents.  

  

3. La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute 

autre personne ». En ce sens, Mesdames … et … ne peuvent s’exonérer de leurs responsabilités quant aux faits 

reprochés et retenus et se prévaloir d’un fait de jeu ou d’une attitude de l’un ou de l’autre jugée répréhensible 



 

  

pour se faire justice elles-mêmes étant donné qu’elles doivent mutuellement se respecter et avoir une attitude 

correcte en toutes circonstance.  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

4. Ainsi, les faits retenus à l’égard de Mesdames … et … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au 

regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels elles ont été mises en cause. En 

conséquence la commission régionale de discipline décide d’engager leur responsabilité disciplinaire.  

  

5. S’agissant des clubs de … et … et leurs Présidents ès-qualité qui ont notamment été mis en cause sur le 

fondement l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire, la commission estime qu’ils ne peuvent 

s’exonérer de leurs responsabilités quant aux faits reprochés et retenus à l’encontre de Mesdames … et …. La 

commission souligne qu’il s’agit de comportements antisportifs en contradiction avec la déontologie et la 

discipline sportive, et de nature à remettre en cause l’image du basket, notamment au regard du public présent.  

  

L’article 6 de la Charte Ethique dispose que en effet que « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 

leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement 

exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ». Ainsi, vertu de leur responsabilité ès-qualité, les 

clubs et leurs Présidents sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et 

sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce 

qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la 

discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire des clubs de … et … sans pour autant devoir entrer en voie de sanction à l’encontre de 

leurs Présidents ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

 

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Madame … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif ferme et un (1) week-end avec sursis.  

− D’infliger à Madame … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif ferme et un (1) week-end avec sursis.  

− De ne pas entrer en en voie de sanction et de prononcer la relaxe du club de … et sa Présidente ès qualité.  

−  De ne pas entrer en en voie de sanction et de prononcer la relaxe du club de … et son Président ès-qualité.  

 

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans. 



 

  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, les peines fermes de Mesdames … et … sont reportées à la saison sportive 2023/2024 et 

s’établiront lors de la 1ère journée de compétition de championnat ….  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 145.00 € (cent quarante-cinq euros) 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 
d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 145.00 € (cent quarante-cinq euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


